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A. Généralités 
 

1. 
 

IS 1.1 
 
 

IS 1.1 
 
 
 
 
 

IS 1.1 

Objet de l’appel d’offres :  Entretien et aménagement des espaces 
verts et ramassage des ordures dans les locaux du siège de 
l’ASECNA 
 

Numéro de l’Appel d’Offres : ASECNA/DGDD/DGDS/0002 /2026  
 
Nom et adresse de l’Autorité Contractante : 
ETABLISSEMENT DU SIEGE 
B.P. : 8163 DAKAR-YOFF SENEGAL 
Téléphone : (221) 33 869 57 17 – Email : BESSANEMat@asecna.org 
 
 
Objet de l’Appel d’Offres (AO) : 
Entretien et aménagement des espaces verts et ramassage des ordures dans  
les locaux du siège de l’ASECNA 
 
Numéro d’identification de l’Appel d’Offres (AO) :          0002  /2026 
 

Nombre et numéro d’identification des lots faisant l’objet du présent AO :
 

Les services objet du présent marché sont répartis en deux (02) lots distincts 
(voir Programme d’activités). 

 Lot n°1 : bâtiments administratifs et techniques 
 Lot n°2 : résidences et cités   

 
Les prestataires peuvent présenter  des offres pour plusieurs lots et être 
attributaires de plusieurs lots. Chaque lot attribué fera l’objet d’un 
marché séparé et reconductible d’année en année pour une durée maximale de 
trois (3) ans. 

 
Les prestataires qui désirent soumissionner pour plusieurs lots devront 
impérativement présenter une offre séparée pour chaque lot. 

 
Pour être attributaire de plusieurs lots à la fois, le soumissionnaire doit apporter 
les preuves qu’il dispose des qualifications nécessaires pour exécuter 
concomitamment ou en parallèle les services de plusieurs lots. 

2. IS Origine des fonds ou Source de financement du Marché : 
                                                              Budget de fonctionnement de l'ASECNA 
            Candidats admis à concourir 

             3       IS                                 Les Instructions aux soumissionnaires s’appliquent. 
  5. IS 5.2(j)          
                                     Qualifications du soumissionnaire 
                                 Le plafond à la participation des sous-traitants est de : Trente pour cent (30%) 
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IS 5.2 
à 

IS 5.6 

 

(voir section III, critères d’évaluation et de qualification) 

 
B. Dossier d’appels d’offres 
 
 

IS 7.1 Afin d’obtenir des clarifications uniquement, l’adresse de l'Autorité Contractante 
est la suivante : A l’attention du Chef d’établissement du siège, ASECNA, 
Route de la corniche de l’aéroport, BP 8163 Dakar–Yoff, Sénégal, 

 
adresse électronique : BESSANEMat@asecna.org 

 
Votre demande doit parvenir à cette adresse au plus tard quinze (15) jours 
avant la date limite de dépôt des offres. 

 
Le présent Dossier d’Appel d’Offres (DAO) est consultable ou téléchargeable 
sur le site institutionnel de l’ASECNA www.asecna.aero rubrique appels 
d’offres. Il est également recommandé à toute personne physique ou morale 
intéressée par le présent appel d’offres de s’enregistrer au moment de 
télécharger le DAO pour bénéficier des additifs et mises à jour éventuels. 

 
 

IS 7.2 
 
La visite des Sites qui est obligatoire dans le cadre du présent appel d’offres 
aura lieu le Jeudi 16 Avril 2026 à partir de 09 heures. 

 
Cette visite de sites sera suivie d’une réunion qui aura lieu le Jeudi 16 
Avril 2026 à partir de 10 heures à la salle de réunion de l’Etablissement 
du siège à la direction de Yoff. 

 
Pour des renseignements complémentaires relatifs à la visite de sites et à la 
réunion, les potentiels soumissionnaires peuvent contacter : 

 

Monsieur SIBITANG MINGO Aladjou 
<SIBITANGMINGOAla@asecna.org> 

Chef de Service Moyens Généraux du Siège  
Direction Générale 
Tél : 33 869 52 66 
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C. Préparation des offres 
 

10. 
 

IS 10.1 
 

11. 
 

IS 11.1 (i) 

Langue de l’offre 
 
Les Instructions aux soumissionnaires s’appliquent. 
 

Documents constitutifs de l’offre 
 

Pour chaque lot, l’offre comprendra les documents suivants : 
 

1) le formulaire d’offre ou la lettre de soumission de l’offre ; 
 

2) une copie du reçu d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) ; 
 

3) la confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le 
Soumissionnaire, conformément aux dispositions de la clause 21.2 des IS ; 

 

4) la garantie de soumission établie conformément aux dispositions de la clause 
20 des IS ; 

 
5) le Programme d’Activités chiffré avec le questionnaire dûment renseigné; 

 

6) les offres variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux 
dispositions de la clause 13 des IS ; 

 

7) des pièces attestant, conformément aux dispositions de la clause 16.1 des IS 
que le Soumissionnaire est admis à concourir, y compris le Formulaire de 
renseignements sur le Soumissionnaire et le cas échéant, les Formulaires de 
Renseignements sur les membres du groupement ; 

 
8) un engagement du Soumissionnaire attestant qu’il a pris connaissance et 

s’engage à respecter les normes d’Ethique en matière de marchés à 
l’ASECNA, en remplissant le formulaire fourni à la Section IV, Formulaires 
de soumission ; 

 
9) des pièces attestant, conformément aux dispositions de la clause 18.1 des IS 

que le Soumissionnaire possède les qualifications exigées pour exécuter le 
Marché si son offre est retenue en conformité avec les exigences de la 
Section III, Critères d’évaluation et de qualification ; 

 
10) la proposition technique, conformément aux dispositions de la clause 17.1 

des IS ; 
 

11) des attestations justifiantes qu’il a satisfait à ses obligations à l’égard de 
la Caisse de Sécurité sociale, de l’Institut de Prévoyance Retraite du 
Sénégal (IPRES), des services chargés des recouvrements fiscaux et de 
l’inspection du Travail ; 
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12) une clé USB contenant tous les documents de l'offre en fichiers non 
compressés, imprimables et reproductibles ; et 

 

13) tout autre document stipulé dans les DPAO 
 

Ces pièces 1 à 13 doivent être impérativement présentées dans cet ordre et 
séparées par des onglets. 

13. Variantes 
 

IS 13.1 Les variantes ne  sont pas  autorisées. 
 

IS 14.3 Les prix proposés par le Soumissionnaire seront fermes. 

IS 14.5 Les prix proposés par les Soumissionnaires seront 

HT/HD 

IS 15.1 Le prix de l’offre et les paiements au titre du Marché seront libellés en Francs 
CFA 

 

IS 19.1 La période de validité de l’offre sera de cent quatre-vingt (180) jours. 
 

IS 20.1 Une Garantie de soumission est requise par lot. 
Son montant est de 2% du montant annuel en  Francs CFA pour chaque lot. 

 

IS 21.1 Pour chaque lot, outre l’original de l’offre, le nombre de copies demandé est de : 
Trois (3). 

 
 
 
 

D. Remise des offres et ouverture des plis 
 
 

IS 21.2 
 
 
 
 

IS 22.2 (c) 
 

IS 23.1 

La confirmation écrite de l’habilitation du signataire à engager le 
Soumissionnaire consistera en une délégation des statuts de la Société, un 
acte notarié ou tout autre document d'habilitation engageant le 
soumissionnaire et acceptable par l'ASECNA. 
Le numéro d’identification de la présente procédure d’appel d’offres est le 
suivant : ASECNA/DGDD/DGDS/  0002 /2026 
Aux fins de remise des offres, uniquement, l’adresse de l’Autorité 
Contractante est la suivante : A l’attention du Secrétariat du chef 
d’établissement du siège B.P. : 8163 DAKAR-YOFF SENEGAL 

Téléphone : (221) 33 869 57 17 – Email : BESSANEMat@asecna.org 
 

Pour chaque lot, l’offre sera établie en quatre (04) exemplaires dont un 
(01) original et trois (03) copies et présentée sous plis fermés constitués 
de la façon suivante : 

 
L’offre originale et chacune de ses trois (03) copies seront placées dans 
quatre (04) enveloppes séparées (chacune dans une enveloppe) et cachetées, 
portant la mention « ORIGINAL » ou « COPIE », selon le cas. 
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Chacune de ces quatre (04) enveloppes dites enveloppes intérieures, 
portera également, en plus de la mention « ORIGINAL » ou « COPIE », 
selon le cas, le numéro et l’intitulé du lot concerné, le nom et l’adresse du 
Soumissionnaire. 

 
Toutes ces quatre (04) enveloppes intérieures seront elles-mêmes placées 
dans une même enveloppe extérieure cachetée, portera en plus du numéro 
et l’intitulé du lot concerné, du nom et l’adresse du Soumissionnaire, la 
mention : 

 
       Monsieur le Chef d’établissement du siège, ASECNA 

 
APPEL D’OFFRES N°ASECNA/DGDD/DGDS/        /2026 

 
 NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES LOCAUX DE 

LA DIRECTION GENERALE DE L’ASECNA 
 

Lot (indiquer le numéro et l’intitulé du lot) 
 

« À N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT » 
 
 

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes : 
 

Date : 29 AVRIL 2026 
 

Heure : 12 heures, heures locales, GMT Dakar 
 
 

IS 26.1 L’ouverture des plis aura lieu à l’adresse, à la date et à l’heure suivante : 
Salle de Réunion de l’établissement du siège , ASECNA, Route de 
l’aéroport, BP 8163 Dakar – Yoff, Sénégal ; 
Date : 29 AVRIL 2026 
 

Heure : 13 heures, heures locales, GMT (matin) 
 

Il est demandé à chacun des représentants des soumissionnaires qui 
désirent assister à cette séance publique d’ouverture des plis de se 
munir d’un mandat dûment signé de l’autorité signataire du 
Formulaire d’offre ou de la lettre de soumission. Le modèle de mandat 
est annexé au présent DAO. 

 
E. Evaluation et comparaisons des offres 
 
 

IS 33.1 La monnaie pour l’évaluation et la comparaison de ces offres est : Francs 
CFA (XOF) 
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IS 34.1 
 

IS 35.2 
 
 

IS 35.3 (d) 

Une marge de préférence : Non applicable. 
 

L’évaluation sera conduite par lot. 
 
Sans objet 

 
 
F. Attribution du marché 
 
 

IS 40.1 Les quantités peuvent être augmentées d’un pourcentage de : Néant 
 

Les quantités peuvent être réduites d’un pourcentage de : Néant 
IS 43.1 Garantie de bonne exécution 

 

La garantie de bonne exécution n’est pas requise. 
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